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Article RSGEE 123.0.4.  Le prestataire de services de garde éducatifs (RSGÉ) doit transmettre au 
parent, au plus tard le 15 décembre et le 15 juin de chaque année, une copie du portrait périodique 
du développement de son enfant. 

La RSGÉ doit conserver la preuve de cette transmission pendant l’année qui suit la fin de la prestation 
des services de garde à l’enfant. 

Vous savez tous qu’une RGSÉ doit pouvoir compter sur une personne majeure disponible pour la 
remplacer ou pour remplacer la personne qui l’assiste, si l’une ou l’autre doit s’absenter en cas 
d’urgence (art. 81 RSGEE) 

Qu’est-ce qu’une urgence ?  Il s’agit d’un événement non prévu souvent relié à la 
santé.  Vous êtes dans l’obligation d’aller chercher votre enfant parce qu’il est malade, 
vous vous blessez…    

La remplaçante d’urgence : 
→ n’a pas besoin de VAE (empêchements judiciaires) ; 
→ n’a pas besoin de cours de secourisme (1ers soins) ; 
→ à la capacité de prendre en charge votre groupe et d’en assurer la sécurité ; 
→ Apparaît sur votre liste d’urgence (article 101 RSGEE). 

« Ça peut être un voisin, quelqu’un de disponible durant vos heures d’ouverture » 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-4.1.1,%20r.%202#se:123_0_4
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-4.1.1,%20r.%202#se:123_0_4
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Qu’est qu’un remplacement occasionnel ? La RSGÉ peut se faire remplacer pour un 
nombre de jours représentant au plus 20% du total des jours d’ouverture.  

La remplaçante occasionnelle : 
→ a plus de 18 ans et a une bonne santé physique et mentale lui permettant 

d’assumer la garde d’enfants ; 
→ a des aptitudes à établir des relations affectives significatives avec les enfants et 

à répondre adéquatement à leurs besoins ; 
→ a un cours de 1ers soins adapté à la petite enfance valide ; 
→ a des VAE valides (empêchements judiciaires) ; 
→ a réussi une formation de 12h sur le développement de l’enfant (6 mois après 

son embauche).  

ATTENTION : Vous devez noter ces absences à votre registre de remplacement (article 81.2 RSGEE)  

« La remplaçante occasionnelle, c’est la personne qui prend la relève en votre absence.  
Parce que vous avez un rendez-vous de prévu, lors de vos vacances ou si vous 

choisissez de ne pas être en présence des enfants parce que vous faites autre chose 
dans la maison, etc… » 

 

Avec l’arrivée des beaux jours sous peu et le soleil plus présent, assurez-vous d’avoir 
aux dossiers des enfants les autorisations signées des parents.  Elles doivent être à la 
section médicale des dossiers. 

 

La semaine pour souligner les services de garde éducatifs 
se déroulera du 26 au 30 mai prochain.   

Surveillez vos courriels pour être informée des activités 
offertes…  

En vous remerciant de votre précieuse 
collaboration.  
L’Équipe du BC vous souhaite un JOYEUX PRINTEMPS ! 


